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PRÉSENTATION
Le BPJEPS mention « animation socio-éducative et culturelle »
forme des animateurs capables d’exercer leur activité en
autonomie dans les domaines éducatifs, culturels et sociaux,
tout en respectant les cadres réglementaires.
 L’animateur est responsable de l’action pédagogique,
technique et organisationnelle, ainsi que de la sécurité des
publics encadrés.
 Il conçoit et mène des projets éducatifs inscrits dans le projet de
la structure, en tenant compte des publics accueillis et de leur
contexte de vie.
 Il encadre tous types de publics, dans différents lieux, et
collabore avec d’autres professionnels, bénévoles et acteurs de
l’action.

PRÉREQUIS ET SÉLECTION 
Justifier de 200 h d’expérience dans le domaine de
l’animation. 
Être titulaire d’une attestation de formation au secourisme. 
Réussir les épreuves de sélection. 
Demander un dossier d’inscription - pièce obligatoire pour
candidater.

OBJECTIFS
Concevoir et mettre en œuvre des projets d’animation.
Promouvoir et valoriser les activités et projets d’animation
Concevoir, animer et sécuriser des séances d’animation
Organiser et favoriser le vivre-ensemble au sein des actions
éducatives

CONTENUS
BC 1 : Concevoir et mettre en œuvre des projets
d’animation dans le cadre de l’organisation de travail d’une
structure du champ du sport ou de l’animation
BC 2 : Valoriser les activités et les projets d’une structure du
champ du sport ou de l’animation
BC 3 : Concevoir, conduire, en sécurité et évaluer, des
séquences d’animation et des séances d’activités culturelles,
éducatives ou sociales dans le cadre du projet et de
l’organisation de la structure
BC 4 : Organiser et encadrer le « vivre ensemble » des
publics accueillis au sein d’une structure proposant des
activités de loisirs et d’animation socioculturelle
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NIVEAU VISÉ
Brevet Professionnel de la Jeunesse, de
l’Éducation Populaire et du Sport –
spécialité animateur mention « animation
socio-éducative et culturelle »

RNCP39926
MINISTERE DES SPORTS ET DES JEUX
OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES - Date de
publication 09/12/2024

Diplôme d’animateur de niveau 4 reconnu
dans la fonction publique hospitalière

ET APRÈS ?
Emplois : Animateur socio-éducatif ou
culturel en ACM, en association socio-
éducatives et culturelles, en structure
d'accompagnement social, en collectivités
locales et territoriales, structures de
vacances

Suites de parcours : concours de la fonction
publique hospitalière, DEJEPS.

PUBLIC
Demandeurs d’Emplois 
Salariés 
Personnes en reconversion professionnelle

CONDITIONS TARIFAIRES
Nous consulter- tarif sur devis

MODE DE FINANCEMENT
France Travail 
CPF Transition / Pro A 
Plan de développement des
compétences 
Contrat de
professionnalisation/apprentissage
Financement individuel 
Code CPF : 241669

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39926/


Un titre du ministère des sports et des
Jeux Olympiques et Paralympiques
qui répond aux besoins des
employeurs.

Un label Qualité reconnu, une
équipe pédagogique et
administrative à votre écoute, une
démarche pédagogique proche des
réalités professionnelles.

20 ans d’expérience dans la
formation aux métiers de l’animation.

MÉTHODES MOBILISÉES
Formation en situation de travail, apports théoriques, mises en
pratique, travaux de groupe.

ACCESSIBILITÉ

Formation ouverte aux personnes en situation de handicap.

Pour plus d’informations consulter notre page web
spécifique :
https://www.irfabfc.fr/accessibilite-des-personnes-en-
situation-de-handicap/

RÉSULTAT ET SATISFACTION
Taux de validation totale : 85 % 
Taux de satisfaction stagiaires : 90,5 % 
Taux de sorties positives : 73 % 
Taux d’abandon : 0 % 
Taux de validation partielle : 0 % 

Mis à jour avril 2024 pour 13 stagiaires 

MODALITÉS D’INSCRIPTION
Pour les salariés, l’inscription se fait par l’intermédiaire de
l’entreprise.
Pour les demandeurs d’emploi, validation du projet par le
prescripteur + dossier d’inscription.

irfabfc.fr

CONTACT

LES + IRFA

MODALITÉS D’ÉVALUATION
Chaque bloc donne lieu à des situations d’évaluation
certificative, composées de 4 productions de documents écrits,
4 entretiens et 1 mise en situation.

Fiche actualisée juillet 2025
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MODALITÉS DE LA FORMATION
Formation en continu pour les demandeurs
d’emploi
Formation en alternance pour les salariés et
personnes en reconversion professionnelle
Durée : 602 heures en centre et 462 heures en
entreprise

Lazare TESTORI
ltestori@irfabfc.fr
07 61 42 63 15

Jenny STRABONI
jstraboni@irfabfc.fr 
07 64 81 44 73
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